
CERTIFICATS D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 

Programme no PRO-INNO-29 

ECO_MODE Compte Electronique individuel  
pour une Mobilité Décarbonée  

1. Secteur d’application 
Innovation favorisant les économies d’énergie. 

2. Dénomination et objet 
Programme porté par Toulouse Métropole qui vise à provoquer un changement des comportements des usagers 

de la mobilité de la métropole toulousaine vers des modes de déplacements peu consommateurs d’énergie fossile 
(co-voiturage, vélo, métro, tramway…) par des campagnes d’accompagnement et d’incitations. Cette démarche 
s’appuie sur une communication engageante et étendue dans les villes et les entreprises de la zone métropolitaine. 

Le caractère incitatif et innovant de cette démarche repose sur la création pour les usagers d’un compte 
individuel de mobilité décarbonée associé à un fonds dédié supporté par un système digital d’incitation, permettant 
de quantifier les économies d’énergie fossile substantielles réalisées tout en assurant une pérennisation de ce report 
modal. 

Le programme a pour objectif d’éviter 72 000 déplacements quotidiens en voiture individuelle dans 
l’agglomération toulousaine d’ici 2021 soit baisser de 2 points de la part modale de la voiture individuelle. 

Le volume de certificats d’économies d’énergie délivré dans le cadre de ce programme n’excède pas 1 000 GWh 
cumac sur la période 2020-2023. 

3. Conditions pour la délivrance de certificats 
La contribution au programme ouvre droit à la délivrance de certificats d’économies d’énergie pour les 

contributions versées à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2023, dans les conditions prévues par 
l’arrêté du 4 septembre 2014 modifié fixant la liste des éléments d’une demande de certificats d’économies 
d’énergie et les documents à archiver par le demandeur et conformément à la convention signée entre l’Etat, 
l’ADEME, Toulouse Métropole et les autres parties concernées. 

4. Volume de certificats en kWh cumac 

Volume  
de certificats  

Contribution  
(en € HT)  

Facteur de proportionnalité 
(en € / kWh cumac) 

V = C / 0,005   
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